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OBJECTIF :  au règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avrilRectificatif
2009 établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer
l'inspection et la visite des navires (refonte) (Règlement publié initialement au Journal officiel de l'Union

).européenne  L 131 du 28 mai 2009

A l'article 6, paragraphe 1, il convient de lire:

« Outre les mesures prises en application de l'article 5, la Commission peut, conformément à la procédure
consultative visée à l'article 12, paragraphe 2, infliger des amendes à un organisme agréé:

a) dont le non-respect grave ou répété des critères minimaux fixés à l'annexe I ou des obligations qui      

lui incombent au titre de l'article 8, paragraphe 4, et des articles 9, 10 et 11,  ou dont la dégradation
des performances révèle des insuffisances graves dans sa structure, ses systèmes, ses procédures
ou ses contrôles internes; ou

b) qui a communiqué intentionnellement à la Commission des informations inexactes, incomplètes           

ou trompeuses au cours de l'évaluation en application de l'article 8, paragraphe 1, ou fait d'autres
façons obstacle à cette évaluation.»
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